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Avis d’ajournement de l’assemblée générale au 31 mars 2022  
 

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés que l’Assemblée générale ordinaire annuelle et 
extraordinaire qui devait initialement se tenir le mardi 15 mars 2022 à 14 heures, à l’Hôtel des Arts & Métiers, 9 bis 
avenue d’Iéna, 75116 Paris, ayant fait l’objet d’un avis de réunion publié au Bulletin des Annonces Légales 
Obligatoires – BALO – n° 16 du 7 février 2022 (annonce 2200166), a, sur décision du Conseil d’administration du 
17 février 2022, été reportée au jeudi 31 mars 2022 à 14 heures, à l’Hôtel des Arts & Métiers, 9 bis avenue d’Iéna, 
75116 Paris. Un avis de convocation sera publié au BALO dans les délais légaux et règlementaires. 
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